
IAT 

Montants de référence applicables au 1er février 2017 

 

 

Filière administrative 

 

Rédacteurs :      

 

 

Rédacteur ppal de 2ème classe  

(jusqu’au 3ème échelon)     715,15 € 

Rédacteur 

(jusqu’au 3ème échelon)                 595,77 € 

  

 

Adjoints administratifs : 

 

Adjoint adm. ppal 1ère classe           481,83 €  

Adjoint adm. ppal 2ème classe          475,32 €   

Adjoint adm 1ère classe           469,89 €  

Agent adm. 2ème classe      454,69 €   

 

 

Filière technique 

 

Agents de maîtrise : 

 

Agent de maîtrise principal     495,94 €    

Agent de maîtrise      475,32 €  

 

Adjoints techniques : 

  

Adjoint technique ppal de 1ère cl    481,83 €  

Adjoint technique ppal de 2ème cl    475,32 €  

Adjoint technique de 1ère classe    469,89 €  

Adjoint technique de 2ème classe    454,69 € 

 

 

Filière police 

 

Chef de service de police municipale 

 

Chef de service ppal de 2ème classe     715,15 € 

(jusqu’au 3ème échelon) 

Chef de service       595,77 € 

(jusqu’au 3ème échelon)        

 

Agents de police municipale : 

 

Chef de police municipale     495,94 € 

Brigadier-chef principal     495,94 € 

Brigadier       475,32 €  

Gardien       469,89 € 

 

Gardes champêtres : 

 

Garde-champêtre chef principal    481,83 € 



Garde-champêtre chef     475,32 € 

Garde-champêtre principal     469,89 € 

 

Filière médico-sociale 

 

ATSEM : 

 

ATSEM ppal de 1ère classe      481,83 € 

ATSEM ppal de 2ème classe                         475,32 € 

ATSEM de 1ère classe      469,89 € 

 

Agents sociaux : 

 

Agent ppal de 1ère classe     481,83 € 

Agent ppal de 2ème classe     475,32 € 

Agent de 1ère classe      469,89 € 

Agent de 2ème classe      454,69 € 

 

 

Filière culturelle 

 

Assistant de conservation : 

 

Assistant ppal de 2ème classe     715,15 € 

(jusqu’au 3ème  échelon) 

Assistant       595,77 € 

(jusqu’au 3ème  échelon) 

 

Adjoints du patrimoine : 

 

Adjoint ppal de 1ère classe     481,83 € 

Adjoint ppal de 2ème classe     475,32 € 

Adjoint de 1ère classe      469,89 € 

Adjoint de 2ème classe      454,69 € 

 

 

Filière sportive 

 

Educateurs des APS 

 

Educateur ppal de 2ème classe     715,15€  

(jusqu’ au 3ème  échelon) 

Educateur de 2ème classe     595,77 €  

(jusqu’au 3ème échelon) 

 

 

 

Opérateurs des activités physiques et sportives 

 

Opérateur ppal      481,83 € 

Opérateur qualifié      475,32 € 

Opérateur       469,89 € 

Aide opérateur      454,69 € 

 

 

 

 



 

 

Filière animation 

 

Animateurs 

 

Animateur ppal de 2ème classe    715,15€ 

(jusqu’ au 3ème échelon) 

 Animateur       595,77 €  

(jusqu’au 3ème échelon) 

 

Adjoints d’animation 

 

Adjoint ppal de 1ère classe     481,83 € 

Adjoint ppal de 2ème classe     475,32 € 

Adjoint de 2ème classe      469,89 € 

Adjoint de 1ère  classe      454,69 € 

 

 

Sapeurs-pompiers professionnels 

 

Lieutenant de sapeurs-pompiers 

 

Lieutenant de 1ère classe (jusqu’au 4ème échelon)  715,15€ 

Lieutenant de 2ème classe (jusqu’au 5ème échelon)  595,77 € 

 

Infirmiers de SP 

 

Infirmier (jusqu’au 3ème échelon)    595,77 € 

 

Sapeurs et caporaux 

 

Caporal-chef       481,83 € 

Caporal       475,32 € 

Sapeur 1ère classe      469,89 € 

Sapeur 2ème classe      454,69 € 

 

Sous-officiers 

 

Sergent       495,95 € 

Adjudant       495, 95 € 

 

 


